
Info-Shenley
FÉVRIER 2022

www.sthonoredeshenley.com

Informez-vous de ce qui se passe chez vous!

Pour une parution dans l’info-shenley, 
envoyez votre matériel avant le 15 du mois 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com

BIBLIOTHÈQUE/JEU
Les mercredis de 9h à 11h
et de 18:30 à 20:00. _________________________

SKI DE FOND ET
RAQUETTE  
La piste débutant à l’ouest du 
centre multifonctionnel est 
draguée régulièrement et 
accessible gratuitement._________________________

CARDIO SHENLEY
Fermé jusqu’à nouvel ordre._________________________

PLATEAU SPORTIF
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison.
Ouvert du lundi au jeudi soir, 
les paniers de basket-ball sont 
toujours disponibles, autres 
sports sur demande. 
Disponible pour jouer seul, 
à deux ou en bulle familiale._________________________

PATINAGE ET HOCKEY 
Patinage libre gratuit réouvert. 
Hockey libre pour les enfants 
de 18 ans et moins. Passeport 
vaccinal pour les 13 ans et plus._________________________

Mot de votre promairesse 
Chers citoyens et chères citoyennes, 
 Comme vous le savez probablement, notre maire, 
M. Dany Quirion, a été élu préfet de la MRC Beauce-
Sartigan dernièrement. Cela veut donc dire qu’il aura 
maintenant de nombreuses nouvelles responsabilités, mais 
qu’il ne délaissera pas pour autant St-Honoré. Au contraire, 
cette nomination lui permettra de continuer à déléguer des dossiers aux di�érents 
élus et de transférer ses diverses connaissances politiques aux jeunes élus.  
E�ectivement, dans une démocratie municipale comme la nôtre, c’est le conseil 
municipal entier qui collabore pour développer la municipalité et faire des projets. 
Chaque élu a des rôles, des responsabilités, des mandats et des dossiers à travailler. 
 Ainsi, lors de la prochaine année, je serai la promairesse de St-Honoré. Cela 
implique que je vais assister aux séances de la MRC comme remplaçante de 
M. Quirion, je vais également remplacer le maire dans diverses tâches et activités. 
J’ai à cœur de bien représenter les citoyens et les citoyennes de St-Honoré et de vous 
tenir au courant des divers projets ou des décisions qui seront prises au sein du conseil 
municipal. Sachez que M. Quirion sera disponible pour répondre à mes questions ou me 
guider dans les dossiers que je n’ai pas eu la chance d’expérimenter encore. 
 En terminant, ce message avait comme objectif de vous tenir informé et de 
vous assurer que je vais mettre l’énergie nécessaire afin de faire progresser notre 
communauté. Je souhaite à tous les citoyens et les citoyennes de St-Honoré la santé 
pour la prochaine année. 

Karine Champagne, promairesse

normes sanitaires 

Joyeuse

St�Valent�
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Législation
Le conseil adopte le budget 2022 de 
la RICBS.

M. Francis Quirion donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 201-2021 modifiant le règlement 
de zonage N 55-2006 sera adopté 
ultérieurement.

M. Shawn Marier donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 202-2021 modifiant le règlement 
58-2006 sera adopté ultérieurement.

M. Cédric Quirion donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 203-2021 concernant la 
rémunération des élu(e)s sera adopté 
ultérieurement.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 201-2021 modifiant 
le règlement de zonage 55-2006 
concernant notamment la hauteur des 
constructions, les habitations multi-
familiales, les aménagements des aires 
de stationnement et de prévoir des 
dispositions spécifiques portant sur les 
ensembles immobiliers.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 202-2021 modifiant 
le règlement sur les permis et certificats 
numéro 58-2006 afin de tenir compte 
des modifications apportées au 
règlement de zonage no 55-2006.

Le conseil remplace la consultation en 
présentiel (assemblée publique) sur le 
projet de règlement 201-2021 et sur le 
projet 202-2021 par une consultation 
écrite afin de respecter les mesures 
sanitaires en vigueur.

La municipalité approuve le contenu et 
autorise l’envoi au MAMH de la 
programmation de travaux version n° 5. 
La municipalité s’engage à respecter les 
modalités du guide de la TECQ qui 
s’appliquent à elle. 

Le conseil autorise le directeur général à 
entreprendre les démarches pour 
préparer le dépôt de projet dans le 
programme d’assistance financière 
PRIMEAU.

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 637 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 261 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer 
l’o�cialisation de l’entente entre les 
responsables du pavillon agro-
alimentaire et la municipalité. Le conseil 
autorise le maire et le directeur général 
à signer pour et au nom de la Municipalité 
tous les documents inhérents aux actes 
notariés demandés. 

Le conseil accepte l’o�re de renouvel-
lement du service de l’escouade canine 
pour une période d’un an.

Le conseil statue que les séances 
ordinaires du conseil pour l’année 2022 
auront lieu aux dates suivantes : 
11 Janvier, 1er Février, 1er Mars, 5 Avril, 
3 Mai, 7 Juin, 5 Juillet, 9 Août, 
6 Septembre,  4 Octobre, 1er Novembre 
et 6 Décembre 2022.

Le conseil adopte le plan triennal 
d’immobilisation 2022-2023-2024.

La résolution 2020-09-278 concernant 
un mandat pour l’abri à abrasif est 
abrogée suite à des développements et 
compléments d’information.

Le conseil autorise l’utilisation de 
54 223$ du solde restant au règlement 
d’emprunt 132-2017 et l’utilisera pour 
combler la dépense taxable pour le 
centre multifonctionnel.

Le conseil autorise le directeur général 
et le maire à agir comme représentant 
de la Municipalité, à signer le protocole 
et à répondre pour la Municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley dans le projet 
de réfection de la route 269.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210114 
(permis DRL220001).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210115 
(permis DRL220002).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la recomman-
dation et autorise l’installation d’un 
ponceau de 60 pieds de largeur rattaché 
à la demande de dérogation mineure 
DPDRL210113 (permis DRL220003).

Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

Le conseil de Saint-Honoré-de-Shenley 
approuve les dépenses d’un montant de 
26 267$  relatives aux travaux d’amélio-
ration réalisés et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire 
V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, 
et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
Le conseil approuve les dépenses d’un 
montant de 10 016$ relatives aux 
travaux d’amélioration et aux frais inhé-
rents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports 
du Québec, et reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée.

Le conseil mandate M. Francis Carrier 
arpenteur-géomètre pour arpenter les 
parcelles des lots 5 060 637 et 5 060 261 

qu’elle désire acquérir suite aux travaux 
du projet Poulin et Mercier et faciliter 
l’o�cialisation des transactions.

Le conseil autorise le paiement de 
16 974.44$ plus taxes à la firme 
Construction Aquabec pour la réfection 
de la citerne.

Personnel
Le conseil autorise l’embauche de 
M. Alex Quirion pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie. 

Le conseil approuve la grille salariale et 
les ajustements de prix du camp de jour 
pour la saison 2022 soumis par la 
responsable des sports, loisir et culture.

Le conseil autorise Karine Champagne, 
responsable des sports, loisir et culture, 
à signer au nom de la municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley le rapport 
final dans le cadre du PSPGRSPE.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière dans le 
Programme Nouveaux horizons pour 
les aînés afin de faire l’achat d’un 
réfrigérateur, d’une cafetière et 
d’un four à micro-onde servant aux 
rassemblements des aînés et autres.

Obtenez 
une préautorisation  
hypothécaire 
100 % à distance 
Garantissez votre taux hypothécaire pour une période de
90 jours en demandant dès aujourd’hui une préautorisation.

Pour profiter d’un taux hypothécaire 
garanti, faites votre demande directement 
sur AccèsD mobile via la pastille Mon toit, 
ou contactez votre conseiller !



Le conseil a résolu
SÉANCES DU 7 ET 21 DÉCEMBRE 2021

Page 3  -  Info-Shenley FÉVRIER 2022

Législation
Le conseil adopte le budget 2022 de 
la RICBS.

M. Francis Quirion donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 201-2021 modifiant le règlement 
de zonage N 55-2006 sera adopté 
ultérieurement.

M. Shawn Marier donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 202-2021 modifiant le règlement 
58-2006 sera adopté ultérieurement.

M. Cédric Quirion donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 203-2021 concernant la 
rémunération des élu(e)s sera adopté 
ultérieurement.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 201-2021 modifiant 
le règlement de zonage 55-2006 
concernant notamment la hauteur des 
constructions, les habitations multi-
familiales, les aménagements des aires 
de stationnement et de prévoir des 
dispositions spécifiques portant sur les 
ensembles immobiliers.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 202-2021 modifiant 
le règlement sur les permis et certificats 
numéro 58-2006 afin de tenir compte 
des modifications apportées au 
règlement de zonage no 55-2006.

Le conseil remplace la consultation en 
présentiel (assemblée publique) sur le 
projet de règlement 201-2021 et sur le 
projet 202-2021 par une consultation 
écrite afin de respecter les mesures 
sanitaires en vigueur.

La municipalité approuve le contenu et 
autorise l’envoi au MAMH de la 
programmation de travaux version n° 5. 
La municipalité s’engage à respecter les 
modalités du guide de la TECQ qui 
s’appliquent à elle. 

Le conseil autorise le directeur général à 
entreprendre les démarches pour 
préparer le dépôt de projet dans le 
programme d’assistance financière 
PRIMEAU.

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 637 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 261 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer 
l’o�cialisation de l’entente entre les 
responsables du pavillon agro-
alimentaire et la municipalité. Le conseil 
autorise le maire et le directeur général 
à signer pour et au nom de la Municipalité 
tous les documents inhérents aux actes 
notariés demandés. 

Le conseil accepte l’o�re de renouvel-
lement du service de l’escouade canine 
pour une période d’un an.

Le conseil statue que les séances 
ordinaires du conseil pour l’année 2022 
auront lieu aux dates suivantes : 
11 Janvier, 1er Février, 1er Mars, 5 Avril, 
3 Mai, 7 Juin, 5 Juillet, 9 Août, 
6 Septembre,  4 Octobre, 1er Novembre 
et 6 Décembre 2022.

Le conseil adopte le plan triennal 
d’immobilisation 2022-2023-2024.

La résolution 2020-09-278 concernant 
un mandat pour l’abri à abrasif est 
abrogée suite à des développements et 
compléments d’information.

Le conseil autorise l’utilisation de 
54 223$ du solde restant au règlement 
d’emprunt 132-2017 et l’utilisera pour 
combler la dépense taxable pour le 
centre multifonctionnel.

Le conseil autorise le directeur général 
et le maire à agir comme représentant 
de la Municipalité, à signer le protocole 
et à répondre pour la Municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley dans le projet 
de réfection de la route 269.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210114 
(permis DRL220001).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210115 
(permis DRL220002).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la recomman-
dation et autorise l’installation d’un 
ponceau de 60 pieds de largeur rattaché 
à la demande de dérogation mineure 
DPDRL210113 (permis DRL220003).

Le conseil de Saint-Honoré-de-Shenley 
approuve les dépenses d’un montant de 
26 267$  relatives aux travaux d’amélio-
ration réalisés et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire 
V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, 
et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
Le conseil approuve les dépenses d’un 
montant de 10 016$ relatives aux 
travaux d’amélioration et aux frais inhé-
rents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports 
du Québec, et reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée.

Le conseil mandate M. Francis Carrier 
arpenteur-géomètre pour arpenter les 
parcelles des lots 5 060 637 et 5 060 261 

qu’elle désire acquérir suite aux travaux 
du projet Poulin et Mercier et faciliter 
l’o�cialisation des transactions.

Le conseil autorise le paiement de 
16 974.44$ plus taxes à la firme 
Construction Aquabec pour la réfection 
de la citerne.

Personnel
Le conseil autorise l’embauche de 
M. Alex Quirion pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie. 

Le conseil approuve la grille salariale et 
les ajustements de prix du camp de jour 
pour la saison 2022 soumis par la 
responsable des sports, loisir et culture.

Le conseil autorise Karine Champagne, 
responsable des sports, loisir et culture, 
à signer au nom de la municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley le rapport 
final dans le cadre du PSPGRSPE.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière dans le 
Programme Nouveaux horizons pour 
les aînés afin de faire l’achat d’un 
réfrigérateur, d’une cafetière et 
d’un four à micro-onde servant aux 
rassemblements des aînés et autres.
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Législation
Le conseil adopte le budget 2022 de 
la RICBS.
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motion qu’un règlement portant le 
numéro 201-2021 modifiant le règlement 
de zonage N 55-2006 sera adopté 
ultérieurement.

M. Shawn Marier donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 202-2021 modifiant le règlement 
58-2006 sera adopté ultérieurement.

M. Cédric Quirion donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 203-2021 concernant la 
rémunération des élu(e)s sera adopté 
ultérieurement.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 201-2021 modifiant 
le règlement de zonage 55-2006 
concernant notamment la hauteur des 
constructions, les habitations multi-
familiales, les aménagements des aires 
de stationnement et de prévoir des 
dispositions spécifiques portant sur les 
ensembles immobiliers.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 202-2021 modifiant 
le règlement sur les permis et certificats 
numéro 58-2006 afin de tenir compte 
des modifications apportées au 
règlement de zonage no 55-2006.

Le conseil remplace la consultation en 
présentiel (assemblée publique) sur le 
projet de règlement 201-2021 et sur le 
projet 202-2021 par une consultation 
écrite afin de respecter les mesures 
sanitaires en vigueur.

La municipalité approuve le contenu et 
autorise l’envoi au MAMH de la 
programmation de travaux version n° 5. 
La municipalité s’engage à respecter les 
modalités du guide de la TECQ qui 
s’appliquent à elle. 

Le conseil autorise le directeur général à 
entreprendre les démarches pour 
préparer le dépôt de projet dans le 
programme d’assistance financière 
PRIMEAU.

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 637 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 261 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer 
l’o�cialisation de l’entente entre les 
responsables du pavillon agro-
alimentaire et la municipalité. Le conseil 
autorise le maire et le directeur général 
à signer pour et au nom de la Municipalité 
tous les documents inhérents aux actes 
notariés demandés. 

Le conseil accepte l’o�re de renouvel-
lement du service de l’escouade canine 
pour une période d’un an.

Le conseil statue que les séances 
ordinaires du conseil pour l’année 2022 
auront lieu aux dates suivantes : 
11 Janvier, 1er Février, 1er Mars, 5 Avril, 
3 Mai, 7 Juin, 5 Juillet, 9 Août, 
6 Septembre,  4 Octobre, 1er Novembre 
et 6 Décembre 2022.

Le conseil adopte le plan triennal 
d’immobilisation 2022-2023-2024.

La résolution 2020-09-278 concernant 
un mandat pour l’abri à abrasif est 
abrogée suite à des développements et 
compléments d’information.

Le conseil autorise l’utilisation de 
54 223$ du solde restant au règlement 
d’emprunt 132-2017 et l’utilisera pour 
combler la dépense taxable pour le 
centre multifonctionnel.

Le conseil autorise le directeur général 
et le maire à agir comme représentant 
de la Municipalité, à signer le protocole 
et à répondre pour la Municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley dans le projet 
de réfection de la route 269.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210114 
(permis DRL220001).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210115 
(permis DRL220002).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la recomman-
dation et autorise l’installation d’un 
ponceau de 60 pieds de largeur rattaché 
à la demande de dérogation mineure 
DPDRL210113 (permis DRL220003).

Le conseil de Saint-Honoré-de-Shenley 
approuve les dépenses d’un montant de 
26 267$  relatives aux travaux d’amélio-
ration réalisés et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire 
V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, 
et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
Le conseil approuve les dépenses d’un 
montant de 10 016$ relatives aux 
travaux d’amélioration et aux frais inhé-
rents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports 
du Québec, et reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée.

Le conseil mandate M. Francis Carrier 
arpenteur-géomètre pour arpenter les 
parcelles des lots 5 060 637 et 5 060 261 

qu’elle désire acquérir suite aux travaux 
du projet Poulin et Mercier et faciliter 
l’o�cialisation des transactions.

Le conseil autorise le paiement de 
16 974.44$ plus taxes à la firme 
Construction Aquabec pour la réfection 
de la citerne.

Personnel
Le conseil autorise l’embauche de 
M. Alex Quirion pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie. 

Le conseil approuve la grille salariale et 
les ajustements de prix du camp de jour 
pour la saison 2022 soumis par la 
responsable des sports, loisir et culture.

Le conseil autorise Karine Champagne, 
responsable des sports, loisir et culture, 
à signer au nom de la municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley le rapport 
final dans le cadre du PSPGRSPE.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière dans le 
Programme Nouveaux horizons pour 
les aînés afin de faire l’achat d’un 
réfrigérateur, d’une cafetière et 
d’un four à micro-onde servant aux 
rassemblements des aînés et autres.

Chaque année, il survient en moyenne 140 incendies de 
bâtiments causés par un mauvais entreposage des cendres 
chaudes. Les statistiques révèlent que dans la plupart des 
cas, le contenant était inapproprié ou l’entreposage était 
inadéquat. Cette source de chaleur compte parmi les 
10 premières sources de chaleur identifiées par les
pompiers lors de la recherche des causes et des 
circonstances des incendies. 

Comment vous en débarrasser
• Videz régulièrement les cendres du foyer.
• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique 
à fond surélevé et muni d’un couvercle métallique. 
N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser 
les cendres chaudes.

• Déposez le contenant à 
l’extérieur sur une surface 
non combustible.
• Gardez une distance 
minimale d’un mètre entre 
le contenant métallique et 
les murs de la maison, du 

garage, du cabanon et de 
toute autre matière 

combustible comme une haie ou un abri de toile.
• Les cendres devraient reposer dans ce contenant au 
moins 3 à 7 jours avant d’être jetées dans un autre 
contenant tels le bac de matières organiques ou la poubelle. 
À cet e�et, consultez également les recommandations de 
votre municipalité.
• Avant de transvider les cendres dans un autre type de 
contenant, vérifiez que ces dernières sont parfaitement 
refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de vous 
assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage.
• Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de carbone; 
c’est pourquoi elles doivent être entreposées à l’extérieur de 
la maison ou du garage.
• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant 
toute la saison hivernale et débarrassez-vous-en seulement 
au printemps.

Richard Gosselin
Directeur 
SSI de Saint-Honoré-de-Shenley
499, principale
Saint-Honoré-de-Shenley (Québec) G0M 1V0 
Tél. : 418 485-6738 • Cell. :  418 221-3279
rgosselin.pompier@sthonoredeshenley.com

Disposer de vos cendres chaudes de façon sécuritaire

Centre d'écoute 
Beauce-Etchemins 

Ne restez pas seul(e) dans ces 
moments di�ciles,

nous sommes là pour vous. 
Service d'écoute

téléphonique, gratuit 
et confidentiel 24h/24, 7 jours/7 

Appelez nous au 418 228-0001



Le mot du maire
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Législation
Le conseil adopte le budget 2022 de 
la RICBS.

M. Francis Quirion donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 201-2021 modifiant le règlement 
de zonage N 55-2006 sera adopté 
ultérieurement.

M. Shawn Marier donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 202-2021 modifiant le règlement 
58-2006 sera adopté ultérieurement.

M. Cédric Quirion donne un avis de 
motion qu’un règlement portant le 
numéro 203-2021 concernant la 
rémunération des élu(e)s sera adopté 
ultérieurement.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 201-2021 modifiant 
le règlement de zonage 55-2006 
concernant notamment la hauteur des 
constructions, les habitations multi-
familiales, les aménagements des aires 
de stationnement et de prévoir des 
dispositions spécifiques portant sur les 
ensembles immobiliers.

Le conseil adopte le 1er projet de 
règlement numéro 202-2021 modifiant 
le règlement sur les permis et certificats 
numéro 58-2006 afin de tenir compte 
des modifications apportées au 
règlement de zonage no 55-2006.

Le conseil remplace la consultation en 
présentiel (assemblée publique) sur le 
projet de règlement 201-2021 et sur le 
projet 202-2021 par une consultation 
écrite afin de respecter les mesures 
sanitaires en vigueur.

La municipalité approuve le contenu et 
autorise l’envoi au MAMH de la 
programmation de travaux version n° 5. 
La municipalité s’engage à respecter les 
modalités du guide de la TECQ qui 
s’appliquent à elle. 

Le conseil autorise le directeur général à 
entreprendre les démarches pour 
préparer le dépôt de projet dans le 
programme d’assistance financière 
PRIMEAU.

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 637 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer le 
contrat d'acquisition d’une partie du 
terrain du lot 5 060 261 du Cadastre du 
Québec, selon les termes de l’entente. Le 
conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous les documents 
inhérents aux actes notariés demandés. 

Le conseil mandate monsieur Mario 
Mathieu, notaire, pour préparer 
l’o�cialisation de l’entente entre les 
responsables du pavillon agro-
alimentaire et la municipalité. Le conseil 
autorise le maire et le directeur général 
à signer pour et au nom de la Municipalité 
tous les documents inhérents aux actes 
notariés demandés. 

Le conseil accepte l’o�re de renouvel-
lement du service de l’escouade canine 
pour une période d’un an.

Le conseil statue que les séances 
ordinaires du conseil pour l’année 2022 
auront lieu aux dates suivantes : 
11 Janvier, 1er Février, 1er Mars, 5 Avril, 
3 Mai, 7 Juin, 5 Juillet, 9 Août, 
6 Septembre,  4 Octobre, 1er Novembre 
et 6 Décembre 2022.

Le conseil adopte le plan triennal 
d’immobilisation 2022-2023-2024.

La résolution 2020-09-278 concernant 
un mandat pour l’abri à abrasif est 
abrogée suite à des développements et 
compléments d’information.

Le conseil autorise l’utilisation de 
54 223$ du solde restant au règlement 
d’emprunt 132-2017 et l’utilisera pour 
combler la dépense taxable pour le 
centre multifonctionnel.

Le conseil autorise le directeur général 
et le maire à agir comme représentant 
de la Municipalité, à signer le protocole 
et à répondre pour la Municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley dans le projet 
de réfection de la route 269.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210114 
(permis DRL220001).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL210115 
(permis DRL220002).

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la recomman-
dation et autorise l’installation d’un 
ponceau de 60 pieds de largeur rattaché 
à la demande de dérogation mineure 
DPDRL210113 (permis DRL220003).

Le conseil de Saint-Honoré-de-Shenley 
approuve les dépenses d’un montant de 
26 267$  relatives aux travaux d’amélio-
ration réalisés et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire 
V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, 
et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
Le conseil approuve les dépenses d’un 
montant de 10 016$ relatives aux 
travaux d’amélioration et aux frais inhé-
rents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports 
du Québec, et reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée.

Le conseil mandate M. Francis Carrier 
arpenteur-géomètre pour arpenter les 
parcelles des lots 5 060 637 et 5 060 261 

qu’elle désire acquérir suite aux travaux 
du projet Poulin et Mercier et faciliter 
l’o�cialisation des transactions.

Le conseil autorise le paiement de 
16 974.44$ plus taxes à la firme 
Construction Aquabec pour la réfection 
de la citerne.

Personnel
Le conseil autorise l’embauche de 
M. Alex Quirion pour joindre le service 
incendie de la municipalité suivant la 
recommandation du responsable du 
service incendie. 

Le conseil approuve la grille salariale et 
les ajustements de prix du camp de jour 
pour la saison 2022 soumis par la 
responsable des sports, loisir et culture.

Le conseil autorise Karine Champagne, 
responsable des sports, loisir et culture, 
à signer au nom de la municipalité de 
Saint-Honoré-de-Shenley le rapport 
final dans le cadre du PSPGRSPE.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière dans le 
Programme Nouveaux horizons pour 
les aînés afin de faire l’achat d’un 
réfrigérateur, d’une cafetière et 
d’un four à micro-onde servant aux 
rassemblements des aînés et autres.

Bonjour à tous, 

La réalisation d’un projet majeur est possible grâce à la 
collaboration de plusieurs personnes ayant un objectif 
commun. Le projet de reconstruction des rues Poulin et 
Mercier est le parfait exemple d’une collaboration hors du 
commun avec un résultat exceptionnel.

Je tiens à remercier la participation des élus municipaux et des 
employés municipaux en support à la réalisation de ce projet. 
Par la suite, je tiens à souligner l’entraide et la patience de 
l’ensemble des résidents des rues Poulin et Mercier pendant la 
réalisation de ce projet d’une durée de 14 semaines. 

De plus, un remerciement particulier à la famille de M. Rock 
Champagne qui a accepté les modifications en lien avec le 
réseau pluvial sur leur terrain agricole. Je tiens à mentionner 
que les rebus en lien avec le chantier ont été acceptés par 
Mme Nancy Boucher et M. Patrick Thibeau, M. Ange-Émile 
Champagne, M. Daniel Mercier et M. Jean-Sébastien Beaulieu.

Merci à M. Yves Bégin et à Mme Hélène Marois d’avoir accepté 
la vente d’une parcelle de terrain dans le but de compléter le 
réseau de la piste cyclable. Dans le même ordre d’idée, merci à 
M. Jean Veilleux des entreprises Sylvain Dostie d’avoir o�ert 
gratuitement son stationnement aux résidents des rues Poulin 
et Mercier.

En plus, je tiens à souligner le travail d’équipe e�ectué par 
l’entrepreneur Giroux et Lessard avec la municipalité et 
l’ensemble des citoyens du secteur des rues Poulin et Mercier. 

Le coût total estimé de ce projet est de 2.4 millions de dollars. 
Ce montant sera payé en partie grâce aux assistances 
financières qui totaliseront un montant de 1,6 million de 
dollars. Ces assistances financières représentent un montant 
supérieur à 60% du coût total du projet.

Je tiens à vous aviser que pendant la réalisation de ce projet, un 
protocole d’entente entre le ministère des Transports et la 
municipalité de Saint-Honoré de Shenley a été signé par le 
ministre François Bonnardel. Ce protocole prévoit la
 préparation des plans finaux pour le projet de 450 mètres sur 
la route 269 secteur Est, de la scierie BP jusqu’à la sortie de la 
municipalité vers l’Est. L’objectif est de réaliser ce projet à l’été 
2023. Ce dernier sera le dernier projet de reconstruction de 
route en lien avec le réseau d’aqueduc et d’égout. Afin de
réaliser ce projet, aucune route de contournement ne sera 
nécessaire comme la circulation se fera en alternance lors des 
travaux. Je suis conscient que les dernières années n’ont pas 
toujours été faciles en lien avec les nombreux travaux que 

nous avons réalisés, mais la fin et la réussite de la remise à jour 
du réseau d’aqueduc et égout sont à nos portes.

L’ensemble des e�orts e�ectués actuellement est en lien direct 
avec l’orientation de terminer la mise à jour du réseau
d’aqueduc et d’égout ce qui aura comme conséquence de 
permettre l’utilisation complète de la prochaine taxe d’assise 
sur l’essence (qui représente entre 800 000$ et 1 000 000$) 
pour l’asphaltage de nouvelles sections de route.

Je tiens à mentionner de nouveau que 65% des revenus de 
taxation de la municipalité proviennent du secteur non desservi 
et que 35% proviennent du secteur desservi. Nos décisions 
doivent tenir compte de cette réalité.

Dans un autre ordre d’idées, je tiens à vous aviser que la 
municipalité a reçu une excellente nouvelle dans une demande 
d’assistance financière. Je confirme qu’un support financier de 
469 600$ a été accordé à la municipalité pour la 
reconstruction du bâtiment abrasif. Ce montant représente 
65% du coût total de reconstruction du bâtiment servant à 
entreposer le matériel abrasif pour l’entretien des routes 
l’hiver. Le coût total estimé de ce projet est de 722 462$. Le 
bâtiment sera reconstruit au même endroit et conforme aux 
normes environnementales.

Pour la nouvelle année, je vous souhaite d’abord la santé, la fin 
de la pandémie et la volonté de poursuivre votre chemin 
malgré les nombreux obstacles le long de votre parcours.

Bonne année à tous !

 

 

 M. Quirion, administrateur à la fqm
La fédération québécoise des municipalités du Québec a 
nommé comme nouvel administrateur M. Dany Quirion, 
maire de St-Honoré. Il représentera, avec 3 autres délégués,  
la région de Chaudière-Appalaches à la fédération.

La FQM représente les municipalités auprès du gouvernement 
du Québec dans le but de prendre position et d’e�ectuer des 
recommandations dans l’intérêt de nos municipalités auprès 
des divers ministères.

Il aura la possibilité de s’exprimer et de débattre sur les 
sujets d’intérêt commun pour l’ensemble de la région de 
Chaudière-Appalaches.
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MUN
PROGRAMMATION 
DE LA

Boxe
Date : Les mercredis à 18:30 
(début selon la levée des normes sanitaires en vigueur)
Coût : 65$ pour la session de 10 cours
Catégorie : enfant et adulte
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Professeur : Cédrick Bégin
Inscription au 418 485-6738 (204) 
*Passeport vaccinal obligatoire pour les 13 ans et plus

Cardio Mix
Date : Les mardis à 19:00
(début selon la levée des normes sanitaires en vigueur)
Coût : 130$ pour la session de 10 cours
Catégorie : intermédiaire
Prof : Cardio 4 saisons
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription au 418 485-6738 (204)
*Passeport vaccinal obligatoire pour les 13 ans et plus

Qi Gong
Le Qi Gong est une gymnastique douce et lente comme 
le Tai Chi issue de la Médecine Traditionnelle Chinoise. 
Date : Les mardis à 14:00 
(début selon la levée des normes sanitaires en vigueur)
Coût : 30$ pour la session de 10 cours
Catégorie : débutant
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 18 janvier
*Passeport vaccinal obligatoire pour les 13 ans et plus

Découverte des vins d’Espagne
Avec le Sommelier Conseil et diplômé M. Michel Jacques, 
approfondissez vos connaissances avec cette formule 
remplie de partages, de dégustations et de découvertes. 

Date : 15 et 22 février ainsi que 1er mars 2022 de 19h à 21h30
Coût : 100$ pour 3 cours de 4 vins chacun
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Professeur : Michel Jacques
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 7 février
*18 ans et plus et passeport vaccinal obligatoire

Toutes les activités sont susceptibles de suspension ou d’annulation sans 
préavis dû aux mesures de la santé publique. Les frais déjà déboursés seront 
remboursés pour toutes activités qui n’auront pas eu lieu. Les mesures 
sanitaires en vigueur seront respectées.

ski de fond et raquette
La piste cyclable à l’ouest du Centre Multifonctionnel se 
transforme en sentier de raquette et de ski de fond pour la 
saison hivernale 2022. La boucle de 1.9 km est accessible 
gratuitement à tous les randonneurs. Les marcheurs à pied 
ou en raquettes ainsi que les animaux en laisse doivent 
circuler au centre afin d’éviter d’abîmer le tracé de ski. Il est 
important de garder le sentier propre, des sacs pour 
déjections d’animaux sont disponibles près du sentier dans 
le secteur du terrain de soccer.

Profitez bien de l’hiver et de 
ses sports extérieurs!

AIDE ALIMENTAIRE et comptoir familial
Si vous désirez vous impliquer dans votre communauté, 
sachez que le comptoir familial et l’aide alimentaire sont 
toujours à la recherche de bénévole pour leurs activités. 

Que ce soit pour le montage de boite alimentaire ou le 
service au comptoir familial, adressez-vous à Karine au 
418 485-6738 (204) pour plus d’informations. Merci!

CHRONIQUE DE MA

BIBLIO
Voici les 2 nouveautés de la bibliothèque municipale :
Histoires de filles au chalet
Par Nadia Lakhdari King, Catherine Girard-Audet et Josée Bournival
Trois couples, amis depuis toujours, louent chaque été le 
même chalet dans le bois. Mais cette fois-ci, 
deux semaines avant le départ, l'un des couples 
annonce sa rupture... envoyant une onde de 
choc dans le petit groupe tricoté serré. Un 
roman d'ici qui parle d'amitié, de couple, de 
maternité, de forêt, de nature, de soleil et de 
l'eau fraîche d'un lac québécois, l'été.

En ton âme et conscience...
Par Claire Norton
Evan est un chirurgien reconnu, un beau 
quadra qui a tout pour plaire. Pourtant il cache 
un profond traumatisme : à 12 ans, il a vu sa 
petite sœur Kelsie se faire kidnapper sous ses 
yeux. Tétanisé par le choc et la peur, il n’a rien 
pu faire, ce qu’il ne se pardonne toujours pas. 

Johanne Gilbert
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Assemblée Évangélique Pentecôte de St-Honoré

Bonjour chers voisins!
 Ça brasse un peu au Québec! Nous subissons toutes 
sortes de pressions, tous réclament leurs droits et libertés, 
on cherche des coupables, la tension monte, c’est une vraie 
tempête! Les cœurs des hommes sont pleins de tempêtes. 
Tout l’monde vire fou de panique et/ou de colère on dirait... 

 J’ai deux passages tout simples pour vous. Le premier 
qui a�rme que la vie dans ce monde ne sera pas toujours 
facile, mais qu’il y a une vraie paix victorieuse que l’on doit 
chercher.

 «  Il fallait que je vous dise aussi cela pour que vous 
trouviez la paix en moi. Dans le monde, vous aurez à sou�rir 
bien des a�ictions. Mais courage! Moi, j’ai vaincu le monde. 
(Jean 16: 33 – BDS)

 Le deuxième nous parle du chemin pour la trouver. 

« Thomas lui dit : «Seigneur, comment pouvons-nous en 
savoir le chemin?» Jésus lui dit : «C’est moi qui suis le 
chemin, la vérité et la vie. On ne vient au Père qu’en passant 
par moi.» (Jean 14: 5-6 – S21)

 Alors, bonne recherche! On est là si vous avez besoin! 
On va vous accueillir avec grâce, sans jugement. Il n’y a que 
Jésus de parfait, pour les autres, nous sommes tous en 
cheminement. 

À votre service,
Pasteur Jean-Mathieu Loignon

Chronique pastorale
 Nous avons tous vu ou entendu parler de cette fête 
organisée par des influenceurs dans un avion. Des 
influenceurs sont des personnes qui ont acquises une 
certaine notoriété sur internet en créant des contenus dans 
leur champ d’influence spécifique. Ils imaginent et réalisent 
de nouveaux vidéos pour augmenter leur contenue et 
solliciter ceux qui les suivre à aller voir leur toute 
dernière création. 
 Par notre baptême, nous sommes devenus des 
influenceurs de l’amour de Dieu parmi nos frères et sœurs. 
Nous sommes des témoins de cette amour et devons la 
manifester au monde. Mais pas comme ces influenceurs en 
essayant de fait des actions qui provoquent de grands 
éclats, mais en le manifestant par de petits gestes qui font 
une di�érence pour la personne vers qui elle est adressée.
   Dieu nous demande de manifester son amour et de le 
répandre autour de nous. Elle peut prendre diverses formes 
comme un appel téléphonique pour prendre de leur 
nouvelle, une visite improvisée, en créant un contexte 
sécuritaire, une petite fête réalisée en toute simplicité, une 
carte de souhait ou de bon rétablissement, ou plus encore. 
À nous d’être créatif pour manifester cet amour et de le 
faire fructifier.
 Baptisé, nous sommes les influenceurs de l’AMOUR de 
Dieu sur cette terre. À nous d’être créatif et di�useur de 
son amour. 

Daniel Garant,  agent de pastorale, 
NDA, SGS et SJP2     

gagnantS du rallye-maison
Voici les gagnants du rallye-maison ayant pour thème 
"Les Médailles" organisé par les Filles d'Isabelle en 2021. 

1er prix de 75$ : Mme Cynthia Leclerc de Thetford Mines
2e prix de 50$ : Mme Jocelyne Fecteau de Saint-Georges
3e prix de 25$ : M. Paul Gilbert de Saint-Honoré-de-Shenley

Prix de participation de 10$ chacun :
1) Mme Danielle Roy de Saint-Victor
2) Mme Francine Lachance de Saint-Évariste
3) Mme Lucie Bellegarde de La Guadeloupe
4) Mme Nicole Philippon de Lac-Mégantic
5) Mme Candide Dubord de Saint-Évariste

Merci à toutes les personnes pour votre participation et 
pour votre encouragement qui nous permet de garder le 
Cercle des Filles d'Isabelle en vie. 

Henriette Mathieu Champagne, vice-régente

VOTRE CVA EST ENTRE BONNE MAIN
 
Message du comité organisateur de Saint-Honoré

Paroissiens, paroissiennes, 
Soyez assurés que votre CVA, vos dons et tout argent
recueillis pour Saint-Honoré, sont déposés par la secrétaire 
dans un compte à la Caisse Desjardins de Saint-Honoré et 
servent à défrayer les coûts d’entretien et autres dépenses 
de la paroisse de Saint-Honoré.

Cette formule est existante depuis le regroupement des 
10 paroisses, faisons confiance et donnons généreusement 
pour s’assurer de la continuité de notre église. 

Prendre note que l’adresse et le numéro de téléphone sont 
toujours les mêmes.

Doris Drouin, Daniel Mercier et Maurice Breton.
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir vos bacs la veille

FÉVRIER 2022

Bibliothèque ouverte 
mercredi : 9h à 11h
et 18h30 à 20h

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir vos bacs la veille 

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local de l’âge d’or

Gardiens avertis
Amy-Rose Bégin 418 485-6622
fille de Catherine Fortin et Steve Bégin

Camille Boucher 418 313-7610
fille de Julie Trépanier et Steeve Boucher

Rosy Lemieux 418 222-4428
fille de Caroline Couture

St-Valentin

Patinage libre pour tous
Hockey libre pour les 18 ans et moins

avec passeport vaccinal et masque obligatoire

Horaire du hockey libre :
18 ans et moins 
Dimanche 13h à 14h30
Mardi 20h à 21h

Horaire du patinage libre : 
Samedi 9h à 12h
Dimanche 14h30 à 16h
Mardi 18h à 20h

prise de sang à st-honoré
Premièrement je tiens à remercier ma clientèle et vous  
souhaiter une bonne année 2022. 

Sachez que j’o�re toujours le service de prise de sang dans 
les locaux de Place St-Honoré les mardi matin entre 6 hre 
et 9 hre. Sur demande, il est aussi possible de prendre son 
rendez-vous le vendredi matin. 

La procédure demeure la même, veuillez déposer votre 
feuille d’ordonnace à la pharmacie Proxim Sylvie Gagnon
et communiquez avec moi au 418 485-6739 ou au 
418 957-3540.

Au plaisir de vous servir,
Johanne Gilbert Roy, infirmière


